
GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN
GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2006/29120]F. 2006 — 3440

14 JUILLET 2006. — Décret contenant l’ajustement du Budget des Voies et Moyens
de la Communauté française pour l’année budgétaire 2006 (1)

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Les moyens prévus au Budget des Voies et Moyens de la Communauté française pour l’année
budgétaire 2006 sont ajustés comme suit :

(En milliers d’euros)

Evaluation
initiale Supplément Réduction Evaluation

ajustée

Recettes courantes (Titre I) 7.460.636 1.301 - 101.281 7.360.656

Recettes en capital (Titre II) 5.738 0 - 62 5.676

Total 7.466.374 1.301 - 101.343 7.366.332

dont recettes affectées 106.766 1.301 0 108.067

dont recettes non affectées 7.359.608 0 - 101.343 7.258.265

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 14 juillet 2006.

La Ministre-Présidente du Gouvernement de la Communauté française,
chargée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion sociale,

Mme M. ARENA

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique et des Relations internationales,

Mme M.-D. SIMONET

Le Vice-Président et Ministre du Budget et des Finances,

M. DAERDEN

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports,

C. EERDEKENS

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de la Jeunesse,

Mme F. LAANAN

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,

Mme C. FONCK

Notes

(1) Session 2005-2006

Documents du Conseil. - Projet de décret, n° 273 -1. - Programme justificatif, n° 273 – 1 (annexe 1re). - Rapport,
n° 273-2.

Compte rendu intégral. – Discussion et adoption. Séance du 12 juillet 2006.
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VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2006/29120]N. 2006 — 3440

14 JULI 2006. — Decreet houdende aanpassing van de Middelenbegroting
van de Franse Gemeenschap voor het begrotingsjaar 2006 (1)

Het Parlement van de Franse Gemeenschap heeft aangenomen en Wij, Regering, bekrachtigen hetgeen volgt :

Enig artikel. De middelen bepaald in de Middelenbegroting van de Franse Gemeenschap voor het begrotings-
jaar 2006 worden aangepast als volgt :

(In duizenden euro)

Oorspronkelijke
raming Vermeerdering Vermindering Aangepaste

raming

Gewone ontvangsten (Titel I) 7.460.636 1.301 -101.281 7.360.656

Vermogensontvangsten (Titel II) 5.738 0 - 62 5.676

Totaal 7.466.374 1.301 - 101.343 7.366.332

Onderverdeeld in

Ontvangsten met een speciale
bestemming

106.766 1.301 0 108.067

Ontvangsten zonder speciale
bestemming

7.359.608 0 - 101.343 7.258.265

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Gegeven te Brussel, 14 juli 2006.

De Minister-Presidente van de Regering van de Franse Gemeenschap,
belast met het Leerplichtonderwijs en het Onderwijs voor Sociale Promotie,

Mevr. M. ARENA

De Vice-Presidente en Minister van Hoger Onderwijs,
Wetenschappelijk Onderzoek en Internationale Betrekkingen,

Mevr. M.-D. SIMONET,

De Vice-President en Minister van Begroting,

M. DAERDEN

De Minister van Ambtenarenzaken en Sport,

C. EERDEKENS

De Minister van Cultuur, de Audiovisuele Sector en Jeugd,

Mevr. F. LAANAN

De Minister van Kinderwelzijn, Hulpverlening aan de Jeugd en Gezondheid,

Mevr. C. FONCK

Nota’s

(1) Zitting 2005 – 2006

Stukken van de Raad. - Ontwerp van decreet, nr. 273 – 1. - Verantwoordingsprogramma, nr. 273 – 1 (bijlage 1). -
Verslag, nr. 273 – 2.

Integraal verslag.- Bespreking en aanneming. Vergadering van 12 juli 2006.
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REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

MINISTERE DE LA REGION WALLONNE

[2006/202844]F. 2006 — 3441
19 JUILLET 2006. — Décret modifiant le Livre II du Code de l’Environnement, contenant le Code de l’Eau,

en ce qui concerne la Société wallonne des eaux

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

CHAPITRE Ier. — Modifications au Livre II du Code de l’Environnement
Article 1er. A l’article D.346, alinéa 1er, du Livre II du Code de l’Environnement, les mots ″Société wallonne

des Eaux″ sont remplacés par les mots ″Société wallonne des eaux″.
Art. 2. 1o A l’article D.347, alinéa 1er, du même Livre, les mots ″ou de droit privé″ sont supprimés.
2o L’article D.347 du même Livre est complété par un alinéa 2 rédigé comme suit :
« L’adhésion d’une commune à la société emporte de plein droit dessaisissement à titre exclusif envers la société

par cette commune de sa compétence en matière de service public de production et/ou de distribution d’eau sur le
territoire géographique concerné. »

Art. 3. 1o A l’article D.349, alinéa 2, du même Livre, les mots ″et leurs modifications″ sont ajoutés après les mots
″les statuts″.

2o L’article D.349, alinéa 3, du même Livre est abrogé.
Art. 4. A l’article D.351 du même Livre, les mots ″personne de droit public″ sont supprimés.
Art. 5 L’article D.353 du même Livre est remplacé par la disposition suivante :
« Art. D.353. § 1er. Les missions de service public de la société qui s’exercent exclusivement sur le territoire de la

Région wallonne sont :
1o la production d’eau;
2o la distribution d’eau par canalisations;
3o la protection des ressources d’eau potabilisable dans le cadre des missions assignées à la S.P.G.E. par

l’article D.332, § 2, 2o;
4o la réalisation de toutes obligations nées des impératifs légaux et réglementaires afférents au cycle de l’eau;
5o l’exécution de toute tâche confiée aux distributeurs dans le cadre des dispositions réglementaires relatives à

l’établissement, la perception, le recouvrement, l’exemption et la restitution de la taxe sur le déversement des eaux
usées industrielles et domestiques.

Pour l’accomplissement de ces missions, la société peut procéder à l’acquisition, la construction, l’entretien,
la gestion et l’exploitation de l’infrastructure nécessaire.

Par ″infrastructure″, on entend notamment l’ensemble des équipements de captage, d’adduction, d’emmagasine-
ment (châteaux d’eau, réservoirs ...), de refoulement, de pompage, de traitement, de distribution, de comptage et leurs
accessoires, ainsi que les terrains où ils se situent, y compris les emprises en sous-sol et les servitudes dont la société
est titulaire.

§ 2. Les missions de service public de la société, qui peuvent également s’exercer en dehors du territoire de la
Région wallonne, en coordination avec les organismes régionaux compétents en la matière, notamment l’AWEx et la
Direction générale des Relations extérieures, sont :

1o la valorisation du savoir-faire wallon dans le secteur de la production et de la distribution d’eau, en veillant à
éviter les risques industriels, commerciaux ou financiers;

2o les prestations de nature humanitaire ou d’aide au développement en matière d’approvisionnement et d’accès
à l’eau potable dans le cadre de programmes de coopération.

§ 3. La mise en œuvre des missions de service public de la société ne porte pas atteinte aux intérêts des opérateurs
établis en Région wallonne qui exercent une activité de nature similaire. »

Art. 6. L’intitulé ″Sous-section première - Définition et contenu″ de la section 3 - Contrat de gestion, du chapitre II,
du titre III, de la partie III, du même Livre est supprimé.

Art. 7. L’article D.354 du même Livre est remplacé par la disposition suivante :
« Art. D.354. Les règles, modalités et objectifs selon lesquels la société exerce les missions de service public qui lui

sont confiées sont déterminés dans un contrat de gestion conclu pour une durée de cinq ans, entre la Région wallonne
et la société. »

Art. 8 L’intitulé ″Sous-section 2 - Conclusion, approbation, fin et renouvellement″ de la section 3 - Contrat de
gestion, du chapitre II, du titre III, de la partie III, du même Livre est supprimé.

Art. 9. L’article D.355 du même Livre est abrogé.
Art. 10. L’article D.356 du même Livre est abrogé.
Art. 11. L’article D.358 du même Livre est abrogé.
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